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Le 16 janvier 2019 Dossiers nos : 31-2436097 / 31-2436108 / 31-2436109 

 

Avis de la faillite, de la première assemblée des créanciers 
(paragraphe 102(1) de la Loi) 

 
Dans l’affaire de la faillite de 

Fluid Brands Inc., 11041037 Canada Inc. et 11041045 Canada Inc. 
de la ville de Toronto 

en la province de l’Ontario 
 

Aux créanciers de Fluid Brands Inc., 11041037 Canada Inc. et 11041045 Canada Inc. 

1. Le 25 octobre 2018, Fluid Brands Inc. (« Fluid »), 11041037 Canada Inc. (faisant affaires sous 
Bombay) (« 1037 ») et 11041045 Canada Inc. (faisant affaire sous Bowring) (« 1045 » et 
collectivement avec Fluid et 1037 les « Sociétés ») ont chacune déposé un Avis de l’intention de 
faire une proposition (l’« Avis d’intention ») en vertu du paragraphe 50.4(1) de la Loi sur la faillite 
et l’insolvabilité (Canada) (la « LFI »). Les Sociétés ont chacune omis de déposer une proposition 
dans le délai prescrit (ou toute prolongation de celle-ci) à la suite du dépôt de leur Avis d'intention. 
En conséquence, les Sociétés ont chacune été réputées avoir effectué une cession en faillite le 
9 janvier 2019. 
 

2. Le soussigné, Richter Groupe Conseil Inc., a été nommé syndic de chacune des faillies (le 
« Syndic ») par le séquestre officiel, sous réserve d’une confirmation par les créanciers de sa 
nomination ou de son remplacement par un autre syndic. 
 

3. La première assemblée des chacun des créanciers de Fluid, de 1037 et de 1045 aura lieu le 
30 janvier 2019, aux bureaux du syndic, Tour Bay Wellington, 181, rue Bay, bureau 3320, Toronto 
(Ontario) M5J 2T3, tel qu’indiqué ci-après : 

• Fluid Brands Inc.      13h00  
• 11041037 Canada Inc.  (faisant affaires sous Bombay) 13h45 
• 11041045 Canada Inc. (faisant affaires sous Bowring)  14h30 

 
4. Le présent avis contient (i) un état succinct des actifs et passifs, comprenant une liste des 

créanciers touchés par la faillite qui indique le montant de leur créance (selon les registres des 
Sociétés) (le « Relevé ») et (ii) un formulaire de preuve de réclamation et procuration. Veuillez 
noter que le Relevé ci-joint a été préparé par le Syndic sur la base des informations actuellement 
disponibles, avec une participation limitée de la part des Sociétés. De plus, les Sociétés n’ont pas 
approuvé le Relevé ci-joint. 
 

5. Pour avoir un droit de vote à l'assemblée des créanciers, les créanciers doivent déposer auprès du 
syndic, avant l'assemblée, une preuve de réclamation et, le cas échéant, une procuration. Les preuves 
de réclamation doivent être envoyées à Richter Groupe Conseil Inc., Tour Bay Wellington, 181, rue 
Bay, bureau 3320, Toronto (Ontario) M5J 2T3, à l’attention de Shane Connolly, par télécopieur au 
(514) 934-8603 ou par courrier électronique à l'adresse suivante: reclamations@richter.ca. 

 
Richter Groupe Conseil Inc. 
Syndic autorisé en insolvabilité aux actifs de  
Fluid Brands Inc., 11041037 Canada Inc. et 11041045 Canada Inc. 

mailto:reclamations@richter.ca
http://www.richter.ca/
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Estate No.
Court No.

District of:
Division No.

Ontario
09 - Toronto
31-2436097
31-2436097

X Original Amended

-- Form 78 --
Statement of Affairs (Business Bankruptcy) made by an entity

(Subsection 49(2) and Paragraph 158(d) of the Act / Subsections 50(2) and 62(1) of the Act)

In the Matter of the Bankruptcy of
Fluid Brands Inc.

Of the City of Toronto
In the Province of Ontario

   To the bankrupt:
You are required to carefully and accurately complete this form and the applicable attachments showing the state of Fluid Brands Inc.'s affairs on the date of the 

bankruptcy, on the 9th day of January 2019. When completed, this form and the applicable attachments will constitute the Statement of Affairs and must be verified 
by oath or solemn declaration.

NIL

1. Unsecured creditors as per list "A" . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

ASSETS
(as stated and estimated by the officer)

LIABILITIES
(as stated and estimated by the officer)

2,000,001.00

2. Secured creditors as per list "B" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

3. Preferred creditors as per list "C" . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

4. Contingent, trust claims or other liabilities as per list "D"
  estimated to be reclaimable for . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

   Total liabilities. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

   Surplus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

255,000.00

0.00

0.00

26,650,002.00

1. Inventory . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

5. Deposits in financial institutions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

2. Trade fixtures, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

3. Accounts receivable and other receivables, as per list "E"

  Doubtful . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

  Bad . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

  Estimated to produce. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

4. Bills of exchange, promissory note, etc., as per list "F" . . .

6. Cash  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

7. Livestock. . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

8. Machinery, equipment and plant. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

9. Real property or immovable as per list "G" . . . . . . . . . . . . .  

10. Furniture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

11. RRSPs, RRIFs, life insurance, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

12. Securities (shares, bonds, debentures, etc.) . . . . . . . . . . 

13. Interests under wills . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

14. Vehicles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

15. Other property, as per list "H" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

255,000.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

  Good . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

0.00

   Balance of secured claims as per list "B" . . . . . . . . . . . . .  

   Total unsecured creditors . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

24,395,001.00

26,395,002.00

Total assets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Balance subscribed and unpaid. . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Estimated to produce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Deficiency . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

255,000.00

0.00

If bankrupt is a corporation, add:

Amount of subscribed capital . . . . . . . 0.00

Amount paid on capital . . . . . . . . . . . . 0.00

0.00

26,395,002.00

Fred Benitah

I, Fred Benitah, of the City of Toronto in the Province of Ontario, do swear (or solemnly declare) that this statement and the attached lists are to the best of my 
knowledge, a full, true and complete statement of Fluid Brands Inc.'s affairs on the 9th day of January 2019 and fully disclose all property of 
every description that is in its possession or that may devolve on Fluid Brands Inc. in accordance with the Act.

SWORN (or SOLEMNLY DECLARED)
before me at the City of Toronto in the Province of Ontario, on this 16th day of January 2019.
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District of:
Division No.
Court No.
Estate No.

Ontario
09 - Toronto
31-2436097
31-2436097

FORM 78 -- Continued

No. 

List "A"
Unsecured Creditors

Name of creditor Address Total claim

Fluid Brands Inc

Balance of claimUnsecured claim

1 2-OSLER, HOSKIN & HARCOURT LLP 6200-1 FIRST CANADIAN PLACE. P.O. BOX 50
100 KING ST. W.
TORONTO ON M5X 1B8

0.00 95,000.00 95,000.00

2 3-2668602 ONTARIO INC.
Attn: NADIA CAMPION

LAX O'SULLIVAN LISIS GOTTLIEB LLP
2750-145 KING ST. W.
TORONTO ON M5H 1J8

0.00 1.00 1.00

3 4-ISAAC BENNETT SALES AGENCIES 111  ORFUS RD
TORONTO ON M6A 1M4

0.00 14,700,000.00 14,700,000.00

4 5-F.B.I. INC. 98 ORFUS RD
TORONTO ON M6A 1L9

0.00 9,600,000.00 9,600,000.00

5 EMPLOYEES 98 ORFUS ROAD
TORONTO ON M6A 1L9

1.00 0.00 1.00

6 MARGARET MORRISON 20334 MAIN ST.
ALTON ON L7K 1P7

0.00 0.00 0.00

7 MERCHANT RETAIL SOLUTIONS, ULS
Attn: C/O HILCO MERCHANT RESOURCES LLC

ONE NORTHBROOK  PLACE
200-5 REVERE DRIVE
NORTHBROOK IL 60062 USA

2,000,000.00 0.00 2,000,000.00

2,000,001.00Total: 24,395,001.00 26,395,002.00

Fred BenitahDate

16-Jan-2019
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District of:
Division No.
Court No.
Estate No.

Ontario
09 - Toronto
31-2436097
31-2436097

FORM 78 -- Continued

No. 

List "B"
Secured Creditors

Name of creditor Address 
Amount of 

claim Particulars of security When given
Estimated 
value of 
security

Estimated 
surplus from  

security

Fluid Brands Inc

Balance of 
claim 

1 1-RICHTER ADVISORY GROUP 
INC.

BAY WELLINGTON 
TOWER
3320-181  BAY ST.
TORONTO ON M5J 2T3

200,000.00 Cash on Hand -  AMEX 200,000.00

2 2-OSLER, HOSKIN &
HARCOURT LLP

6200-1 FIRST CANADIAN 
PLACE. P.O. BOX 50
100 KING ST. W.
TORONTO ON M5X 1B8

150,000.00 Cash on Hand -  AMEX 55,000.00 95,000.00

3 3-2668602 ONTARIO INC.
Attn: NADIA CAMPION

LAX O'SULLIVAN LISIS 
GOTTLIEB LLP
2750-145 KING ST. W.
TORONTO ON M5H 1J8

1.00 Cash on Hand -  AMEX 0.00 1.00

4 4-ISAAC BENNETT SALES
AGENCIES

111  ORFUS RD
TORONTO ON M6A 1M4

14,700,000.00 Cash on Hand -  AMEX 0.00 14,700,000.00

5 5-F.B.I. INC. 98 ORFUS RD
TORONTO ON M6A 1L9

9,600,000.00 Cash on Hand -  AMEX 0.00 9,600,000.00

Total: 24,650,001.00 255,000.00 0.00 24,395,001.00

Fred BenitahDate

16-Jan-2019
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T. 416.488.2345 / 1.888.805.1793 
F. 514.934.8603 
reclamations@richter.ca 

Richter Groupe Conseil Inc. 
181 Bay St, bureau 3320 
Bay Wellington Tower 
Toronto, ON M5J 2T3  
www.richter.ca Montréal, Toronto (English – Over) 

CETTE FEUILLE DE RENSEIGNEMENTS EST FOURNIE AFIN DE VOUS AIDER 
À REMPLIR LE FORMULAIRE DE PREUVE DE RÉCLAMATION 

 
 La preuve de réclamation doit être signée par l'individu qui la remplit. 
 La signature du réclamant doit être attestée. 
 Indiquer l'adresse complète (incluant le code postal) où tout avis et correspondance doivent être expédiés. 
 Le montant sur le relevé de compte doit correspondre au montant réclamé sur la preuve de réclamation. 
 
PARAGRAPHE 1 DE LA PREUVE DE RÉCLAMATION 
 Si la personne qui complète la preuve de réclamation n'est pas le créancier lui-même, elle doit préciser son poste ou sa 

fonction. 
 Le créancier doit déclarer la raison sociale complète de la compagnie ou du réclamant. 
 
PARAGRAPHE 3 DE LA PREUVE DE RÉCLAMATION 
 Un relevé de compte détaillé doit accompagner la preuve de réclamation et doit refléter les date, numéro de facture et 

montant de chaque facture ou charge, ainsi que les date, numéro et montant de tout crédit ou paiement. Un relevé de 
compte sera considéré comme incomplet si ce dernier commence avec un solde d'ouverture. Le créancier doit également 
indiquer ses adresse postale, numéro de téléphone, numéro de télécopieur et adresse électronique. 

 
PARAGRAPHE 4 DE LA PREUVE DE RÉCLAMATION 
 Un créancier non garanti (sous-paragraphe A) doit cocher ce qui s'applique en indiquant s'il revendique ou non un droit à 

un rang prioritaire en vertu de l'article 136 de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité. 
 Un créancier à titre de locateur suite à la résiliation d'un bail doit compléter le sous-paragraphe B et joindre tous les détails 

et les calculs. 
 Un créancier garanti doit compléter le sous-paragraphe C et joindre les documents de garantie. 

 Un agriculteur, un pêcheur ou un aquiculteur doit compléter le sous-paragraphe D. 

 Un salarié doit compléter le sous-paragraphe E, le cas échéant. 

 La partie F doit être complétée relativement à un régime de pension. 

 Un créancier ayant une réclamation contre les administrateurs, lorsqu'une proposition le prévoit, doit compléter le sous-
paragraphe G et y joindre tous les détails et les calculs. 

 Un client d’un courtier en valeurs mobilières failli doit compléter le sous-paragraphe H. 
 
PARAGRAPHE 5 DE LA PREUVE DE RÉCLAMATION 
 Le réclamant doit indiquer s'il est ou n'est pas lié au débiteur, au sens de la définition de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, 

en rayant ce qui n'est pas applicable. 
 
PARAGRAPHE 6 DE LA PREUVE DE RÉCLAMATION 
 Le réclamant doit fournir une liste détaillée de tous les paiements reçus et/ou crédits accordés, soit : 
 a) au cours des trois mois précédant l'ouverture de la faillite, dans le cas où le réclamant et le débiteur ne sont pas 

liés; 
 b) au cours des douze mois précédant l'ouverture de la faillite, dans le cas où le réclamant et le débiteur sont liés. 
 
PROCURATION 
 a) un créancier peut voter en personne ou par procuration; 
 b) une débitrice ne peut être nommée à titre de fondée de pouvoir pour voter à toute assemblée des créanciers; 
 c) le syndic peut être désigné à titre de fondé de pouvoir pour le bénéfice de tout créancier; 
 d) afin qu'une personne dûment autorisée ait le droit de voter, elle doit elle-même être créancière ou détentrice d'une 

procuration dûment exécutée.  Le nom du créancier doit apparaître sur la procuration. 
 

mailto:reclamations@richter.ca
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T. 416.488.2345 / 1.888.805.1793 
F. 514.934.8603 
reclamations@richter.ca 

Richter Groupe Conseil Inc. 
181, rue Bay, bureau 3320 
Bay Wellington Tower 
Toronto, ON M5J 2T3  
www.richter.ca Montréal, Toronto  

PREUVE DE RÉCLAMATION  
(articles 50.1, 81.5 et 81.6, paragraphes 65.2(4), 81.2(1), 81.3(8), 81.4(8), 102(2), 124(2) et 128(1) 

et alinéas 51(1)e) et 66.14b) de la Loi) 

Expédier tout avis ou toute correspondance concernant la présente réclamation à l’adresse suivante : 

  

  

Dans l'affaire de la faillite de Fluid brands Inc. de la ville de Toronto, province de ON, et de la réclamation de  

 , créancier. 

Je soussigné,  (nom du créancier ou du représentant du créancier), de 

 (ville et province), certifie ce qui suit : 

1. Je suis le créancier du débiteur susnommé (ou je suis    (préciser 
le poste ou la fonction) de (nom du créancier ou de son représentant)). 

2. Je suis au courant de toutes les circonstances entourant la réclamation visée par le présent formulaire. 

3. Le débiteur était, à la date de la faillite, soit le 9 janvier 2019, endetté envers le créancier et l’est toujours, pour la somme 
de _______________________ $, comme l’indique l’état de compte (ou l’affidavit) ci-annexé et désigné comme l’annexe A, 
après déduction du montant de toute créance compensatoire à laquelle le débiteur a droit. (L’état de compte ou l’affidavit 
annexé doit faire mention des pièces justificatives ou de toute autre preuve à l’appui de la réclamation.) 

4. (Cochez la catégorie qui s’applique et remplissez les parties requises.) 

 A. RÉCLAMATION NON GARANTIE AU MONTANT DE _________________ $ 
 (Autre qu’une réclamation d’un client visée par l’article 262 de la Loi) 

En ce qui concerne cette créance, je ne détiens aucun avoir du débiteur à titre de garantie et : 
(Cochez ce qui s’applique.) 

 pour le montant de   $, je ne revendique aucun droit à un rang prioritaire. 
(« Créancier chirographaire ») 

 pour le montant de   $, je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l’article 136 de la Loi. 
(« Créancier privilégié ») 

 (Indiquez sur une feuille annexée les renseignements à l’appui de la réclamation prioritaire.) 

 B. RÉCLAMATION DU LOCATEUR SUITE À LA RÉSILIATION D’UN BAIL, AU MONTANT DE $ 

 J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 65.2(4) de la Loi, dont les détails sont mentionnés ci-après.  
 (Donnez tous les détails de la réclamation, y compris les calculs s’y rapportant.) 

 C. RÉCLAMATION GARANTIE AU MONTANT DE $ 

En ce qui concerne la créance susmentionnée, je détiens des avoirs du débiteur à titre de garantie, dont la valeur 
estimative s’élève à  $ et dont les détails sont mentionnés ci-après : 

(Donnez des renseignements complets au sujet de la garantie, y compris la date à laquelle elle a été donnée et la 
valeur que vous lui attribuez, et annexez une copie des documents relatifs à la garantie.) 

 D. RÉCLAMATION D’UN AGRICULTEUR, D’UN PÊCHEUR OU D’UN AQUICULTEUR AU MONTANT DE  $ 

J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.2 (1) pour la somme impayée de   $ 
 (Veuillez joindre une copie de l’acte de vente et des reçus de livraison.) 



 

  

FORMULAIRE 31 (suite) 

E. RÉCLAMATION D’UN SALARIÉ AU MONTANT DE ___________________ $ 
  J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.3(8) de la Loi au montant de  $ 
  J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.4(8) de la Loi au montant de  $ 

 F. RÉCLAMATION D’UN EMPLOYÉ RELATIVE AU RÉGIME DE PENSION AU MONTANT DE  _____________________ $ 
  J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.5 de la Loi au montant de   $ 
  J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.6 de la Loi au montant de   $ 

 G. RÉCLAMATION CONTRE LES ADMINISTRATEURS AU MONTANT DE   $ 
(A remplir lorsque la proposition vise une transaction quant à une réclamation contre les administrateurs.)  
J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 50(13) de la Loi, dont les détails sont mentionnés ci-après : 
(Donnez tous les détails de la réclamation, y compris les calculs s’y rapportant.) 

 H. RÉCLAMATION D’UN CLIENT D’UN COURTIER EN VALEURS MOBILIÈRES FAILLI AU MONTANT DE $ 
J’ai une réclamation en tant que client en conformité avec l’article 262 de la Loi pour des capitaux nets, dont les 
détails sont mentionnés ci-après : 

 (Donnez tous les détails de la réclamation, y compris les calculs s’y rapportant.) 

5. Au meilleur de ma connaissance, je suis lié (ou le créancier susnommé est lié) (ou je ne suis pas lié ou le créancier 
susnommé n’est pas lié) au débiteur selon l’article 4 de la Loi, et j’ai (ou le créancier susnommé a) (ou je n’ai pas ou le créancier 
susnommé n’a pas) un lien de dépendance avec le débiteur. 

6. Les montants suivants constituent les paiements que j’ai reçus du débiteur, les crédits que j’ai attribués à celui-ci et les 
opérations sous-évaluées selon le paragraphe 2(1) de la Loi auxquelles j’ai contribué ou été partie intéressée au cours des trois 
mois (ou, si le créancier et le débiteur sont des « personnes liées » au sens du paragraphe 4 de la Loi ou ont un lien de 
dépendance, au cours des 12 mois) précédant immédiatement l’ouverture de la faillite, telle que définie au paragraphe 2(1) de 
la Loi. (Donnez les détails des paiements, des crédits et des opérations sous-évaluées.) 

Daté le  , à  . 

    
Signature du créancier  Signature du témoin 

Numéro de téléphone :  ___________________________  Numéro de télécopieur :   

Adresse électronique :   ___________________________  

REMARQUE : Si un affidavit est joint au présent formulaire, il doit avoir été fait devant une personne autorisée à recevoir des affidavits. 
AVERTISSEMENTS : Le syndic peut, en vertu du paragraphe 128(3) de la Loi, racheter une garantie sur paiement au créancier garanti de la 
créance ou de la valeur de la garantie telle qu’elle a été fixée par le créancier garanti dans la preuve de garantie. 
Le paragraphe 201(1) de la Loi prévoit l’imposition de peines sévères en cas de présentation de réclamations, de preuves, de déclarations ou 
d’états de compte qui sont faux. 

FORMULAIRE DE PROCURATION 
(paragraphe 102(2) et alinéas 51(1)e) et 66.15(3)b) de la Loi)  

Dans l'affaire de la faillite de Fluid brands Inc. 

Je, , de   
 (nom du créancier)  (nom du village ou de la ville)  
créancier dans l’affaire susmentionnée, nomme  de  , 
mon fondé de pouvoir à tous égards dans l’affaire susmentionnée, sauf la réception de dividendes, celui-ci   
(étant ou n’étant pas) habilité à nommer un autre fondé de pouvoir à sa place. 

Daté le  , à  . 

  
Signature du créancier 
 
Par :      
 Nom et titre du signataire autorisé Signature du témoin




